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Note d'information
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Mandat et fondement juridique du marché du carbone
Le tableau ci-dessous présente une vue d'ensemble de la manière dont certains pays ont mis en place des cadres juridiques et institutionnels pour réglementer les activités du marché du carbone. Il donne un aperçu des instruments législatifs, des réglementations et des dispositifs de gouvernance que les pays adoptent pour participer aux marchés du carbone au niveau national.
Dans toutes les juridictions, on observe une tendance commune : les pays adoptent une loi primaire (par exemple, une loi sur le changement climatique, une loi sur la gestion de l'environnement ou une loi sur les marchés du carbone) qui établit la base juridique de la participation au marché du carbone, suivie de réglementations secondaires qui mettent en œuvre les procédures d'approbation des projets, d'autorisation des RATI (ITMO), de gestion des registres, de partage des bénéfices et de frais ou de taxes.
[bookmark: _Ref189094592]Tableau1 : Études de cas sélectionnées sur la gouvernance des marchés du carbone dans le cadre de l'accord de Paris
	Pays
	Description

	Ghana
	Sur la base du mandat qui lui a été confié par la loi de 1994 sur l'Agence de protection de l'environnement (EPA), l'EPA du Ghana a élaboré un cadre administratif, à savoir le Cadre ghanéen sur les marchés internationaux du carbone. Ce cadre traite de manière approfondie les questions de fond et de procédure relevant de l'article 6 de l'Accord de Paris, telles que les critères et le processus d'autorisation, d'approbation et d'enregistrement des activités d'atténuation. Il traite également de la manière dont les projets du marché volontaire du carbone (MVC) seront traités au titre de l'article 6 de l'Accord de Paris, de la structure institutionnelle régissant l'article 6 dans le pays et des redevances et taxes applicables. 
En janvier 2025, le Ghana a promulgué la loi de 2025 sur la protection de l'environnement, qui a abrogé la loi de 1994 sur l'EPA et donne un fondement juridique au cadre ghanéen sur les marchés du carbone.

	Kenya
	Le Kenya a modifié sa loi sur le changement climatique en 2023 afin d'introduire des dispositions relatives aux marchés du carbone. La loi modifiée fournit la base juridique de la participation du Kenya aux marchés du carbone et définit les types de marchés sur lesquels les crédits peuvent être échangés. Elle traite également de manière générale les exigences auxquelles toutes les activités du marché du carbone doivent se conformer, telles que les principes des activités du marché du carbone, les exigences en matière d'évaluation de l'impact environnemental et le partage des avantages. La loi autorise le ministère chargé du changement climatique à promulguer la réglementation requise et à mettre en œuvre les dispositions relatives au marché du carbone. 
Conformément au mandat qui lui a été confié par la loi sur le changement climatique, le ministère a adopté en 2024 une réglementation sur le marché du carbone. Ce règlement fournit des détails sur le cadre institutionnel, les procédures de développement des activités du marché du carbone, les accords de partage des bénéfices et l'administration du registre national du carbone. Il confère à l'autorité nationale désignée (AND) le mandat de publier des lignes directrices sur la mise en œuvre de l'article 6 de l'accord de Paris, de définir l'éligibilité des projets et de tenir à jour une liste des normes carbone éligibles pouvant être utilisées pour développer des projets carbone dans le pays.
En outre, le Kenya a réalisé deux projets de réglementation pour consultation publique en 2025 sur le commerce du carbone et le registre carbone. Ces réglementations fournissent des détails sur l'engagement du Kenya au titre de l'article 6 et sur l'architecture et les procédures du registre national. 
Le gouvernement a déjà désigné l'Autorité nationale de gestion de l'environnement (NEMA) comme ADN. 

	Zimbabwe
	Conformément à l'article 140 de la loi zimbabwéenne sur la gestion de l'environnement, le ministre chargé de la gestion du changement climatique a publié le règlement de 2025 sur le commerce du carbone (général), qui impose des exigences en matière de commerce du carbone, établit des dispositions institutionnelles dirigées par les autorités zimbabwéennes chargées des marchés du carbone, prescrit les exigences et les procédures pour la mise en œuvre et l'enregistrement des projets dans le registre national du carbone, et fixe les frais et redevances applicables. 

	Bahamas
	Les Bahamas ont promulgué une loi sur les initiatives en matière de changement climatique et de marchés du carbone qui réglemente les activités du marché du carbone. Cette loi traite de questions telles que la propriété des crédits carbone, le cadre institutionnel, les exigences relatives à la mise en œuvre des activités du marché du carbone et la participation des pays au MVC et à l'article 6. Elle confère également au Premier ministre le pouvoir d'établir des réglementations sur les marchés du carbone.
Conformément au mandat conféré par la loi, le Premier ministre a publié le règlement sur les marchés du carbone et les GES, qui définit la procédure d'échange des crédits carbone et établit un processus d'approbation des accords bilatéraux et multilatéraux, entre autres.

	Ouganda
	L'Ouganda a mis en place un cadre juridique pour réglementer les marchés volontaires du carbone et les mécanismes de marché prévus à l'article 6. Ce cadre comprend la loi nationale sur le changement climatique de 2021, ainsi que le règlement national sur le changement climatique (mécanismes de lutte contre le changement climatique) de 2025. Ces réglementations facilitent le développement de projets carbone et comprennent des dispositions relatives à l'autorisation des ITMO. Les réglementations en vigueur exigent que les promoteurs de projets soumettent un plan de partage des bénéfices pour que le projet soit approuvé. Le cadre impose des frais pour les activités du marché du carbone, notamment des frais d'approbation des projets et des frais d'ajustement correspondants. Cependant, les directives détaillées de mise en œuvre n'ont pas encore été finalisées, ce qui empêche l'autorisation au titre de l'article 6 à ce stade.

	Tanzanie
	La Tanzanie dispose d'une loi sur la gestion de l'environnement de 2025, qui a été modifiée en 2024. Cette loi établit une structure de gouvernance, des exigences et des modèles pour demander l'enregistrement de projets et l'autorisation d'ITMO ; elle prescrit une structure de frais et de redevances, y compris un mécanisme obligatoire de partage des revenus. 
En outre, la Tanzanie a publié le règlement sur la gestion environnementale (contrôle et gestion des échanges de quotas d'émission de carbone) et son amendement. Ce règlement traite de questions telles que les droits sur le carbone, les exigences et les procédures pour le développement de projets carbone, ainsi que le cadre institutionnel de la Tanzanie. 

	Inde
	La loi indienne sur la conservation de l'énergie est le principal cadre juridique du pays en matière de marchés du carbone. Elle permet au gouvernement de mettre en place un système de crédits carbone. Sur la base de cette loi, le gouvernement a adopté un système d'échange de crédits carbone 2023 (CCTS). Il comprend deux mécanismes : (i) un mécanisme de conformité, qui permet aux entités soumises à des obligations de vendre et d'acheter des quotas d'émission, et (ii) un mécanisme de compensation, qui permet aux entités non soumises à des obligations d'enregistrer des activités d'atténuation en vue de la délivrance de certificats de crédits carbone.
Le gouvernement a publié des procédures détaillées pour la mise en œuvre des mécanismes de compensation et de conformité du CCTS. Pour le mécanisme de compensation, le gouvernement a mis en place un mécanisme de crédit dans le cadre duquel les projets dans les secteurs approuvés peuvent être enregistrés et recevoir des certificats de crédits carbone.
Le gouvernement a également publié une liste des activités éligibles à l'échange en vertu des articles 6.2 et 6.4. Les crédits carbone délivrés dans le cadre du mécanisme national de crédit peuvent être autorisés en vertu de l'article 6.2 pour un transfert international s'ils appartiennent à une catégorie éligible à l'autorisation prévue à l'article 6.2. 

	Pérou
	Le Pérou dispose d'un cadre juridique composé de la loi-cadre sur le changement climatique et du décret relatif au registre national des mesures d'atténuation (RENAMI, Registro Nacional de Medidas de Mitigación). Le décret RENAMI établit les aspects essentiels pour l'élaboration de mesures d'atténuation dans le cadre du marché volontaire et des approches coopératives de l'article 6.2. Il comprend un cadre institutionnel dirigé par le ministère de l'Environnement, des exigences et des procédures détaillées pour l'enregistrement des mesures d'atténuation, établit le processus d'autorisation des ITMO et autorise leur utilisation pour la conformité aux CDN d'un autre pays, à d'autres fins internationales (par exemple, CORSIA) et à d'autres utilisations autorisées en vertu de l'accord de Paris.

	Honduras
	En 2023, le Honduras a adopté une loi spéciale sur les transactions de carbone forestier pour la justice climatique. Cette loi comprend des dispositions relatives à l'autorisation des ITMO générés dans le cadre de projets ou de programmes du secteur forestier. Elle établit une procédure générale pour l'obtention des autorisations et un cadre de gouvernance pour les marchés du carbone forestier. La Commission nationale pour les transactions carbone est chargée d'autoriser les ITMO, tandis que le Secrétariat des ressources naturelles et de l'environnement (SERNA) a été désigné comme autorité nationale désignée (DNA) du Honduras. 
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